
Deuxième Partie : L'organisation internationale de l'aviation civile.

Chapitre X : La commission de la navigation aérienne.

Candidatures et nomination à la commission.

Article 56 : La commission de la navigation aérienne sera composée de douze membres
nommés par le conseil parmi les personnes désignées par les Etats contractants. Ces personnes
posséderont les compétences et l'expérience convenables en ce qui concerne la science et la
pratique des questions
aéronautiques. Le conseil priera tous les Etats contractants de lui soumettre des candidatures.
Le président de la commission de la navigation aérienne sera nommé par le conseil.

Attributions de la commission.

Article 57 : Les attributions de la commission aérienne seront les suivantes :

a) Examiner les modifications à apporter aux annexes de la présente convention et en
recommander l'adoption au conseil ;
b) Instituer des sous-commissions techniques auxquelles tout Etat contractant pourra être
représenté s'il le désire ;
c) Donner des avis au conseil relativement à la centralisation et à la communication aux Etats
contractants de tous renseignements qu'elle considère nécessaires ou utiles au progrès de la
navigation aérienne.


